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CONSEIL METROPOLITAIN DU
JEUDI 24 MARS 2022

NOMBRE D'ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

QUORUM : 41

Le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE régulièrement convoqué le jeudi 24 mars 2022, a été
assemblé sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO.

Secrétaire de Séance : Anaïs DIR

PRESENT  S :
Mme  Josée  MASSI,  Mme  Basma  BOUCHKARA,  M.  Amaury
CHARRETON, M. Philippe LEROY, M. Jean-Pierre GIRAN, Mme Edwige
MARINO, M.  Jean-Louis  MASSON, M. Hervé STASSINOS, M.  Robert
BENEVENTI, Mme Valérie RIALLAND, M. Yann TAINGUY, M. Yannick
CHENEVARD,  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice  BROTONS,  M.
Christophe  MORENO,  Mme Dominique  ANDREOTTI,  Mme Véronique
BERNARDINI,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Robert  CAVANNA,  M.
François CARRASSAN, M. Jean-Pierre EMERIC, M. Mohamed MAHALI,
M. Christian SIMON, M. Thierry ALBERTINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme
Chantal PORTUESE, M. Bernard ROUX, Mme Delphine GROSSO, Mme
Claude GALLI-ARNAUD,  M.  Patrice  CAZAUX, Mme Josy CHAMBON,
Mme Amandine LAYEC, M. Erick MASCARO, Mme Cécile MUSCHOTTI,
M.  Amaury  NAVARRANNE,  Mme  Magali  TURBATTE,  M.  Pierre
BONNEFOY, M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, Mme Pascale
JANVIER, Mme Corinne JOUVE, M. Franck CHOUQUET, Mme Isabelle
MONFORT, M.  Bruno ROURE,  Mme Kristelle  VINCENT, Mme Sandra
TORRES, Mme Christine SINQUIN, M. Cheikh MANSOUR, Mme Corinne
CHENET, M. Guillaume CAPOBIANCO, Mme Hélène BILL, Mme Marie-
Hélène CHARLES, M. Michel  DURBANO, Mme Valérie BATTESTI,  M.
Laurent CUNEO, M. Arnaud LATIL, Mme Sylvie LAPORTE, M. Laurent
BONNET, M. Hubert FALCO.

REPRESENTE  S :
M. Philippe BERNARDI ayant donné pouvoir à Mme Valérie BATTESTI,
M. Jean-Sébastien VIALATTE ayant donné pouvoir à M. Bruno ROURE,
M. Anthony CIVETTINI ayant donné pouvoir  à M. Philippe LEROY, M.
Jean-Pierre COLIN ayant donné pouvoir à Mme Nathalie BICAIS, Mme
Nadine ESPINASSE ayant donné pouvoir à Mme Béatrice BROTONS,
Mme Brigitte GENETELLI ayant donné pouvoir à Mme Josy CHAMBON,
M. Laurent JEROME ayant donné pouvoir à M. Christophe MORENO,
Mme Geneviève LEVY ayant donné pouvoir à M. Mohamed MAHALI, M.
Jean-David MARION ayant donné pouvoir à Mme Cécile MUSCHOTTI,
Mme Anne-Marie METAL ayant donné pouvoir à M. Christian SIMON, M.
Joseph MINNITI ayant donné pouvoir à Mme Corinne CHENET, M. Ange
MUSSO ayant donné pouvoir à M. Hubert FALCO, Mme Marie-Claude
PAGANELLI-ARGOLAS ayant donné pouvoir à Mme Christine SINQUIN,
Mme  Audrey  PASQUALI-CERNY ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Josée
MASSI, Mme Virginie PIN ayant donné pouvoir à M. Erick MASCARO, M.
Francis ROUX ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre GIRAN, M. Albert
TANGUY ayant  donné pouvoir  à  M.  Luc  DE SAINT-SERNIN,  M.  Joël
TONELLI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice
VEYRAT-MASSON  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Corinne  JOUVE,  M.
Frédéric  BOCCALETTI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Amaury
NAVARRANNE.

ABSENT  S   :
Mme Rachel ROUSSEL, M. Emilien LEONI.

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS
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OBJET DE LA DELIBERATION

N° 22/03/035

REMBOURSEMENT A LA
COMMUNE DE LA SEYNE-

SUR-MER DE FRAIS
COMPLÉMENTAIRES AU

TITRE DES COMPÉTENCES
TRANSFÉRÉES A LA

MÉTROPOLE TOULON
PROVENCE MÉDITERRANÉE
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Séance Publique du 24 mars 2022

N° D' O R D R E : 22/03/035

O B J E T : REMBOURSEMENT  A LA COMMUNE  DE  LA SEYNE-
SUR-MER  DE  FRAIS  COMPLÉMENTAIRES  AU  TITRE
DES  COMPÉTENCES  TRANSFÉRÉES  A  LA
MÉTROPOLE TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE

LE CONSEIL METROPOLITAIN

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L5217-1,
L5211-1 et L2121-22-1,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU l’avis de la Commission Finances et Administration Générale du 14 mars 2022,
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CONSIDERANT la complexité opérationnelle des transferts de compétences avec
ses  répercussions,  lors  de  leur  prise  en  charge  directe  au  1er janvier  2019,  sur
l’activité de l’organisation métropolitaine mise en œuvre, 

CONSIDERANT  la  volumétrie  des  transferts  aussi  bien  en  nombre  de
compétences qu’en éléments transférés : marchés, commandes, biens mobiliers et
immobiliers, ressources, 

CONSIDERANT que  pour  cela,  la  commune  a  été  amenée  à  régler à  titre
exceptionnel  au  cours  de  l’exercice  2020 certaines  prestations  pour  des
compétences transférées à la Métropole,

CONSIDERANT qu’après mise en œuvre de contrôles et vérification du service
fait, il  convient dès lors  de régulariser  un complément de dépenses  à hauteur de
259 967,58 € afin qu’il soit pris en charge par la Métropole, dotée des compétences
concernées,

CONSIDERANT que les crédits nécessaires au remboursement de ces dépenses
étaient prévus au budget de l’exercice 2020 de l’antenne de La Seyne-sur-Mer,

Et après en avoir délibéré,

D E C I D E

ARTICLE 1

D'ADOPTER l'exposé qui précède. 

ARTICLE 2

D’AUTORISER la  Métropole Toulon Provence Méditerranée à rembourser  à  la
commune  de  La  Seyne-sur-Mer  la  somme  de  259 967,58  €  (soit  deux  cent
cinquante-neuf  mille  neuf  cent  soixante-sept  euros  et  cinquante-huit  centimes)
suivant le décompte produit en annexe.
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